
 
 
 

Informations importantes concernant votre reconnaissance 
 

 
 
Chère Madame, cher Monsieur, 
 
Vous avez reçu un avis de reconnaissance de l'Office fédéral de la migration et des réfugiés. Le 
Bureau de l'Immigration en a été informé et prendra contact avec vous à ce propos. 
 
La reconnaissance vous donne droit à demander une allocation de chômage II (SGB II) au service 
spécialisé Travail (« Fachdienst Arbeit ») du Landkreis Verden.  
 
Les prestations pour demandeurs d'asile que vous avez jusqu'à présent perçues seront suspendues 
dans les plus brefs délais possibles. Vous serez informé(e) sur la suspension et, en même temps, 
recevrez une demande d'allocation de chômage II (SGB II) ainsi qu'une liste des documents requis 
à cet effet. Vous devez remplir cette demande, la signer et le faire parvenir avec les documents au 
« Fachdienst Arbeit ». Vous pouvez également envoyer tous les documents par voie postale à 
l'adresse  
 

Landkreis Verden 
Fachdienst Arbeit 
Lindhooper Straße 67 
27283 Verden (Aller) 

 
ou les déposer à l'Hôtel de Ville de votre municipalité ou directement au Landkreis Verden. 
 

 

Attention : 
Vous ne recevrez une allocation de chômage II que si vous déposez la demande en temps 
opportun. 

 

 
Dès que tous les documents seront disponibles, vos prestations seront immédiatement calculées. 
Vous recevrez alors un avis sur votre allocation de chômage II. 
 
 
C'est alors le « Arbeit im Landkreis Verden », en abrégé « ALV », qui sera compétent pour votre 
qualification, placement ou formation professionnelle.  
 
Vous recevrez bientôt une invitation à une rencontre ici à la Maison départementale (« Kreishaus »). 
À cette occasion, vous obtiendrez des informations supplémentaires éventuellement traduites en 
votre langue par un interprète. 
 
Il est important que vous honoriez le rendez-vous après y avoir été invité. En outre, vous devez 
vous conformer aux accords écrits (les soi-disant accords d'intégration). Dans le cas contraire, les 
montants que vous percevez pour votre subsistance pourraient être réduits.  
 
L'adresse de l'ALV est la suivante : 

Arbeit im Landkreis Verden AöR (ALV) 
Lindhooper Str. 67 
27283 Verden (Aller) 
Téléphone : 04231  15818 

 

Important : Merci de nous informer de tout changement de vos conditions de vie, p. ex. 
début de travail, projets de déménagement, voyages prévus, arrêts-maladie. 

 
 


